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La P’tite
Roussette

Et voilà ! Une fois encore la

France a montré combien elle

était la patrie des droits de

l’Homme et combien elle était

généreuse. On nous bassine

les oreilles avec la France qui

ne peut pas accueillir toute la

misère du monde. Certes.

Mais quand la misère fout la

merde, alors là ça suffit ! On a

eu hier un exemple magnifique

de cette France généreuse et

tout et tout. Il suffisait de voir

les images de Mayotte diffu-

sées sur les chaînes nationales

pour s’imaginer voir des scè-

nes d’émeutes au Kenya il y a

quelques semaines encore.

Sauf que là cette chienlit se

passait en France avec des

blancs pourchassés et battus.

Les autorités préfet en tête ont

assuré que tout allait bien et

que l’ordre allait être rétabli

vite fait bien fait. On demande

voir car cette nuit  vers une

heure du matin, à Kaweni la

caserne des pompiers était

encore la cible de manifes-

tants insomniaques ou parti-

culièrement déterminés. Au

fait les fameux renforts arrivés

hier où étaient-ils ? 

DERNIERE COTATION
Euro/Dollar

1,5723

CAC 40 : -0,58%

L’état Républicain foulé au pied

par des clandestins, c’est quand
même un comble ! Mayotte a réus-
si l’exploit au cours d’une journée
de folie furieuse, comme l’île n’en
avait pas connu depuis 1992. Mais
hier pour la première fois, ce sont
les clandestins qui ont dicté leur
loi pourchassant le m’zungu avec
une férocité animale, aveuglés de
haine à cause de qui ? A cause de
la France qui a accueilli l’ex
homme fort d’Anjouan Mohamed
Bacar venu quémander l’asile
politique non sans avoir débarqué
comme une fleur avec armes à
bagages flanqué de 21 de ses pro-
ches armés jusqu’aux dents, à
Hagnoudrou avant d’aller s’instal-
ler chez le frangin, histoire de pré-
parer son entrée à la gendarmerie
où il a enfin demandé l’asile poli-
tique. La première question qui
vient à l’esprit est : De qui se
moque-t-on ? Des radars de détec-
tion qui « voient tout » une sur-
veillance renforcée sur mer face à
Anjouan et l’autre bras cassé qui
se pointe en plein jour ! Sans bla-
gue ! Il aura fallu que ce grand
courageux qui clamait qu’il se bat-
trait jusqu’à la dernière goutte de
son sang pour son pays qu’il ne
quitterait pas débarque sur notre
île pour qu’elle s’enflamme et de
quelle manière ! Toute la nuit à
Hagnoudrou et dans les environs
de Bouéni la tension était palpable
au point qu’en pleine nuit les for-
ces de l’ordre ont du intervenir
pour l’exfilter en passant par l’hô-
tel de N’Gouja mis au courant de
rien et réquisitionné pour l’opéra-
tion ! On imagine la tête des
clients ! Ce ex président de répu-
blique bananière aura eu tout loisir
hier d’emmerder le monde et de
créer sur le sol français dont il
demande l’asile un foutoir tel, 

(Suite page 2)

Bacar à Mayotte

La grande chasse aux m’zungus
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Horaires des marées
Vendredi 28 mars

St Gontran

Haute mer : 07h08 (2,7)

19h29 (2,9)

Basse mer: 01h19 (1,1)

13h12 (1,4)

Samdi 29 mars

Ste Gwladys

Haute mer : 07h37 (2,7)

20h06 (2,6)

Basse mer: 01h49 (1,3)

13h40 (1,4)

Dimanche 30  mars

St Amédée

Haute mer: 08h34 (2,2)

21h29 (2,4)

Basse mer: 02h42 (0,3)

14h33 (1,6)

ALERTE
Tél: 0269.621616
VHF canal 16 ou 11

Soutenez la SNSM
Tél: 0269.69.40.73
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(Suite de la plage Une)
que les dégâts ne lui seront pas
facturés bien entendu. Ni les
dégâts directs ni les collatéraux et
à venir. Tout a commencé à la
barge hier matin par une manifes-
tation de clandestin venus prendre
la barge pour aller tenter de récu-
pérer par la force le dictateur d’o-
pérette planqué en Petite Terre.
Devant le danger le STM a cessé
ses rotations alors qu’au rond
point de la barge la tension com-
mençait à monter. Lorsque des
gendarmes sont arrivés de Petite
Terre quai Colas l’ambiance est

passée à l’orage avec les premiers
tirs de lacrymogène. Les manifes-
tants dont des jeunes excités prêts
à en découdre se sont repliés  vers
le rond point de la barge et la place
du marché avant d’ériger des bar-
rages sur la route. Puis tout est allé
très vite. Aveuglés de haine et de
colère ils ont démarré une impi-
toyable chasse aux m’zungu. Tout
ce qui était blanc était pourchassé,
rattrapé battu. Près de la BFC une
jeune femme à moto est passée à
deux doigts d’un lynchage en
règle. Sa moto a été brûlée et elle a
pu s’en sortir in extrémis grâce à
l’aide de mahorais. Paniquée, elle
s’est réfugiée au Caribou. Alors
que place du marché les voitures
étaient impitoyablement cassées
par ces hordes sauvages, la chasse
au blanc était lancée. Deux adultes
ont été ainsi attrapés et emmenés
vers le marché. Puis la tension
monta à Cavani où les m’zungus
étaient pourchassés avant que ne
s’embrase Kaweni . Le rond point
SFR fut pris d’assaut par des jeu-
nes des gamins pour l’essentiel qui
ont arrêté une voiture du GSM
molesté son chauffeur et brûlé le
véhicule. Une jeune femme en voi-
ture a failli se faire lyncher. Bon
réflexe elle a accéléré à fond s’est
fait caillasser la voiture mais a
sauvé sa peau. Une autre voiture a
eu moins de chance. « Prise de
guerre » les jeunes l’ont démolie
avant de la brûler. Les deux roues
ont payé aussi un lourd tribut à
cette journée de folie. Les scènes
d’agression se sont multipliées
partout. Au rond point Méga les
manifestants ont  caillassé une voi-
ture puis s’en sont pris aux instal-
lations de la SMCI. La police
appelée de toutes part a tenté d’in-
tervenir efficacement partout mais
impossible les foyers de violence
étaient trop nombreux. Une dizai-
ne de policiers et quelques 

(Suite page 3)
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Mouvements aériens

Vendredi

Arrivées :

Paris/ Réunion 12h25  

Départs :

Réunion/Paris:16h10,

Moheli12h00

Samedi

Arrivées:

Paris/ Nairobi 11h05

Paris/Réunion 12h25, Nosy Bé

13h25, 

Départs:

Nosy Bé 14h15,

Réunion/Paris 16h10

Nairobi/Paris 15h50 

Dimanche

Arrivées: Paris/Réunion

12h25, Diego Suarez 14h00,

Départs : Réunion/Paris:16h10

Majunga 14h35 
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Médecin de garde:
Tél: 69.00.00.

Pharmacie de garde:

Mahoraise
Tél: 0269.61.12.39.

URGENCES

gendarmes ont protégé la caserne
des pompiers de Kaweni pendant
une partie de la journée repoussant
les assauts de manifestants proté-
geant des blancs venus se réfugier
chez les soldats du feu. Kaweni ne
fut déblayé qu’en début de soirée
lorsque les renforts arrivés de la
Réunion entrèrent en action précé-
dé de véhicules de terrassement
chargés de déblayer la route. Les
lacrymogènes et grenades pleu-
vaient dans tous les sens recou-
vrant la zone de Kaweni d’un
brouillard épais. 
En Petite Terre aussi durant
quelques heures le matin la tension
était palpable mais, moins nomb-
reux, les clandestins n’insistèrent
pas. Pendant ce temps planqué
dans un hangar de l’aéroport,
Bacar et ses sbires attendaient
qu’on les emmène ailleurs. En fin
d’après midi, les deux Transall
arrivèrent enfin et déchargèrent les
renforts et du matériel dont un
VAB  (Véhicule de l’Avant
Blindé) pour le maintien de l’ord-
re. 
A 20 heures enfin après moult trac-
tations, le Transall transportant
Bacar a décollé à destination de la
Réunion. 
Dès sa descente d’avion dans la
nuit, l’ex président d’Anjouan et
ses séides ont été arrêtés par la
police et placés en garde à vue. Ils
seront jugés par la justice françai-
se pour entrée irrégulière sur le ter-
ritoire français avec des armes.

18 arrestations et des blessés

Les évènements d’hier ont mobili-
sé l’ensemble des forces de police
et de gendarmerie et sur la zone
urbaine les policiers ont interpellé
18 individus pris en flagrant délit.
La police avait mis en place un
plan d’intervention basé sur la
mobilité des véhicules légers
banalisés occupés par des fonc-

tionnaires armés de flash ball. Ces
armes ont été très sollicitées hier
notamment à Kaweni où ils ont
porté secours à une femme en train
de se faire lyncher après avoir été
extirpée de sa voiture près de la
station service. Ils ont ensuite
porté secours à un homme lui aussi
qui venait de se faire agresser et
brûler son deux roues et ont inter-
pellé deux individus qui avaient
entraîné deux m’zungus vers la
mangrove près du marché au pois-

son où il se faisaient déposséder de
leurs bien et vêtements. Outre ces
18 arrestations , plusieurs dizaines
de blessés ont été soignés dont un
grave actuelleent en réanimation. 
Reste à espérer qu’aujourd’hui le
calme sera revenu et que la visite
d’Yves Jégo puisse se dérouler
sans incidents.

Denis Herrmann 
(Photos: D.H. et D.R.)

Ibrahim Aboubacar condamne ces exactions
Dans un communiqué qui nous est aprvenu, le tout jeune élu  conseiller
général de Sada condamne les exactions commises hier.
“ La présence physique de Monsieur Mohamed BACAR, ancien dicta-
teur de l’île autonome d’Anjouan, sur le sol de Mayotte a entraîné des
réactions de violence condamnables de la part des ressortissants como-
riens.
Si les accusations de violation des droits de l’homme portées à son
encontre sont fondées, Mohamed BACAR ne doit pas être le bienvenu
sur le sol français. Le devoir de la France est de le remettre à une justi-
ce équitable pour qu’il réponde de ses actes.
Pour autant les débordements aux quels se livrent certains ressortissants
comoriens à Mayotte en ce moment sont inacceptables : je les condam-
ne avec la plus grande fermeté. » 

Mamoudzou, le 27 mars 2008
Ibrahim ABOUBACAR
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AVIS D’ATTRIBUTION 

Travaux

Publication de l’Avis d’Appel
Public à la concurrence
Parution n°541
Date : 08/01/2007
Identification de l’organisme qui
passe le marché
Statut de l’organisme :

Etablissement public relevant
d'une collectivité territoriale y
compris ceux à caractère industriel
et commercial
Nom et adresse officiels de l’or-

ganisme acheteur :

Adresse : ZI Kawéni BP 289
97600 MAMOUDZOU
Téléphone : 02-69-62-11-11
Fax : 02-69-61-55-00
E-mail : sieam@sieam.fr
Personne représentant l’Entité

Adjudicatrice : 

Monsieur Ahamada MADI 
OBJET DU MARCHÉ 

Objet du marché :

Extension de la station d’épuration
du Baobab (Tranche n°2)
Type de marché : 

Exécution de travaux
Lieu d’exécution : Mamoudzou
Classification CPV : 45252100
Critères d’attribution

Offre économiquement la plus
avantageuse au regard des critères
pondérés ci-dessous 
  Valeur technique et fonctionnel-
le 50%
  Prix 35%
 Délai 15%
Procédures

Marché Négocié propre aux enti-
tés Adjudicatrices
Attribution

Marché Attribué aux entreprises
groupées solidaires ci-dessous
1) VINCI CONSTRUCTION
FRANCE 
61, Avenue Jules Quentin
92730 Nanterre Cédex
Tél. : 01.47.16.36.80
Fax. : 01.47.16.39.93
2) SOGEA Mayotte SNC
ZI Kawéni 
97600 Mamoudzou
Tél. : 02.69.61.11.42
Fax. : 02.69.61.13.77
Montant final du marché

9 083 646€
Instance chargée de recours
Tribunal Administratif de
Mamoudzou
97600 Mamoudzou

Date d’envoi du présent avis

27/03/2008

Annonce légale

De Botany Bay en Australie (pre-

mier bagne colonial britannique)
jusqu'à Robben Island en Afrique
du sud (où Mandela fut détenu
pendant dix-huit ans) l'océan
Indien est parsemé de lieux de
détention dont certains sont tou-
jours en activité. 
Les puissances européennes,
installées dans l'océan Indien
depuis le XVIème siècle ont utili-
sé ces espaces nouveaux, loin
d'Europe, pour y déporter des
condamnés ou des opposants à
leur politique de colonisation. En
1788 l'Angleterre expédie en
Australie le premier convoi de
bagnards qui constitue le début du
peuplement britannique de
l'Australie. La France choisit de
créer ses bagnes en Nouvelle
Calédonie et en Guyane mais utili-
se aussi ses possessions dans l'o-
céan Indien pour y déporter des
opposants. Parmi les détenus célè-
bres, Abd el Krim, animateur de la
guerre du Rif, fut déporté à la
Réunion, et le sultan du Maroc,
futur Mohamed V, fut envoyé à
Madagascar. 
Jean François HORY, avocat,
ancien député, installé depuis une
trentaine d'années à Mayotte, dres-
sera le tableau de cette histoire

pénitentiaire de l'océan Indien
depuis les précurseurs portugais
jusqu'à nos jours.
La conférence (avec diapositives)
aura lieu lundi 31 mars à 17h30

dans la salle de cinéma de
Mamoudzou dans le cadre des
conférences des Naturalistes de
Mayotte. 

Conférences des naturalistes 

BAGNES ET DEPORTATION DANS L'OCEAN INDIEN

Ce week-end
Beach foot Entreprises 

Très attendu et faisant suite à 7
années de succès insolites, l’évè-
nement corporate le plus impor-
tant de Mayotte est de retour
cette année !
L’agence Angalia annonce la
7ème édition du Beach Foot
Entreprises qui se déroulera le 27
avril 2008 sur la plage de
Sakouli.  Très apprécié par les
participants des précédentes édi-
tions, il est l’occasion de profiter
d’une journée à la plage sous le
signe de la bonne humeur en
réunissant 350 employés des
principales entreprises mahorai-
ses autour d’un défi unique...
défendre ses couleurs et faire
gagner son entreprise !Au-delà
de sa dimension ludique, le
Beach Foot Entreprises est sur-
tout un outil de management per-
mettant d’agir sur les différentes
problématiques de l’entreprise.
Depuis sa création en 2002 par
l’agence Angalia, le Beach Foot
entreprises a pris de l’ampleur.
Le nombre d’entreprises maho-
raises ayant répondu présentes
est passé de 15 à 40, permettant
ainsi de réunir les familles et les
amis autour d’un événement cha-
leureux et conviviale. 

En bref

Yves Jégo arrive ce

matin 

Le secrétaire d’Etat à l’Outre-

Mer Yves Jégo, se rendra bien à

Mayotte comme prévu, malgré

les émeutes d’hier. Il arrivera en

fin de matinée par le vol Air

Austral qui reprend ses opéra-

tions normales après l’annulation

du vol d’hier suite aux troubles

causés par la présence de Bacar.

Yves Jégo se rendra samedi

matin au conseil général où le

président invite la population à

lui réserver un accueil chaleu-

reux.  


